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Convention de soutien 
à une famille en difficulté

Entre : 

Le SDEC ENERGIE - Syndicat Départemental d’Energies du Calvados, représenté par sa 
Présidente Catherine GOURNEY-LECONTE, autorisée par délibération du comité syndical en date 
du 16 juin 2022, dont le siège est situé : Esplanade Brillaud de Laujardière - CS 7 5046 - 14077 
CAEN CEDEX 5 ;

Et :

Le Centre Communal d’Action Sociale, de la commune d’Orbec, représenté par son Président 
Monsieur Etienne COOL, dûment habilité à cet effet, désigné ci-après C.C.A.S ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule : 

Le SDEC ENERGIE a décidé de compléter son soutien aux familles en difficulté en réservant une 
enveloppe financière pour les familles en difficulté alimentées en gaz et dont la précarité est 
signalée directement par la commune ou son C.C.A.S.

1- Objet de la convention :

La présente convention a pour objet de fixer le mécanisme d’attribution d’une aide exceptionnelle 
versée par le SDEC ENERGIE au C.C.A.S pour participer au règlement d’impayés de factures de 
gaz d’une famille en difficulté.

L’aide attribuée, en fonction de la situation de précarité de la famille, est versée au C.C.A.S et doit 
servir exclusivement au règlement des impayés de factures de gaz.

2 – Décision d’octroi de l’aide exceptionnelle :

Sur sollicitation du C.C.A.S, à l’aide du formulaire de demande d’aide, le SDEC ENERGIE a étudié 
l’attribution d’une aide exceptionnelle pour le règlement des impayés de factures de gaz.
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Après examen de la fiche « demande d’aide aux familles en difficulté » concernant Madame XXX
domiciliée au XXX Rue Léon Mézières à Orbec, le SDEC ENERGIE a décidé d’attribuer une aide 
exceptionnelle d’un montant de 250 €.

3- Modalités de versement :

Le versement de l’aide se fera après réception par le SDEC ENERGIE, de la présente convention 
dûment signée par le représentant du CCAS accompagnée d’un relevé d’identité bancaire (RIB).

Les sommes dues seront versées par mandat administratif.

La présente convention, exécutoire et pour valoir ce que de droit après signature des deux parties 
en deux exemplaires. 

Fait à Caen, le #date#

Pour le SDEC ENERGIE Pour le C.C.A.S de la commune
d’Orbec

#signature# Le Président Etienne COOL


